
Protocole pratique du tir à l'arc – Site Latécoère – A partir du 30/11/2020 
 
La Fédération Française de Tir à l'Arc (FFTA) a mis en ligne des infos sur les conditions de pratique du 
tir à l'arc : https://www.ffta.fr/actualites/quelles-conditions-de-reprise-pour-le-tir-larc-partir-du-28-
novembre 
La FFTA préconise les gestes barrières suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Tous les adhérents du club ont reçu par mail, de la part du club, les informations ci-dessus 
concernant les gestes barrières. 
 
Pour rappel, le terrain d'entrainement extérieur, avec pas de tir couvert, situé au stade Latécoère à 
Balma, dispose de 8 cibles dont la distance de tir varie entre 20 et 70m. 
L'accès à l'aire de tir est strictement réservé aux adhérents (ou licenciés) du club. 
Les cibles, au nombre de 8, et la taille du pas de tir (16 m), nous permettent d'accueillir 8 archers 
simultanément dans un espace de 4 m² par archer (recommandation fédérale). 
 
Le Balma Arc Club (BAC) propose de mettre en place le protocole suivant pour la pratique du tir à 
l'arc au stade Latécoère (aire de tir en extérieur spécifique) : 

- Mise en place d'une réservation de créneaux en ligne via doodle, pour les archers, afin de 
limiter le nombre de pratiquants à chaque créneau, 

- Pour chaque créneau horaire, ouverture et fermeture du portail du stade par le responsable 
du groupe, 

- Mise à jour d'un registre par le responsable du groupe (nom, prénom, date et heure 
d'arrivée, heure de départ) à chaque créneau, 

- Le matériel de tir sera monté au niveau du parking (à côté de l'aire de tir) juste avant la 
séance de tir, avec respect de la distanciation. Stockage des valises personnelles d'arc dans 
sa propre voiture, 

- 8 archers peuvent pratiquer en même temps et donc réserver un créneau en même temps, 1 
accompagnant (pour les personnes mineurs) et un responsable du club est possible sur le 
même créneau, 

- Mise à disposition des pratiquants de gel hydro alcoolique au niveau du pas de tir couvert à 
utiliser avant et après l'entrainement pour chaque créneau, 

 
Conditions générales : 

- Le port du masque est obligatoire en dehors du temps de tir (montage du matériel par 
exemple), 

- Les pratiquants devront respecter les horaires des créneaux sur lesquels ils se seront inscrits, 
ils pourront arriver 5 min avant l'horaire de l'entrainement, 

-  1 seul archer par cible, 
- Chaque archer devra utiliser son propre matériel, sans aucun prêt, 
- Chaque archer devra utiliser son propre blason et ses propres fixations pour installer et 

retirer son blason sur sa cible dédiée, 
- L'entraineur encadrant devra se trouver à 2m des archers mineurs encadrés, sans contact 

possible, 
- Les archers resteront éloignés les uns des autres d'au moins 2m dans toutes les situations 

(installations, déplacements aux cibles...), 
- Les toilettes situées au stade ne seront pas accessibles, 

 
Ce présent protocole sera affiché au niveau du pas de tir du stade Latécoère. 
 
Fait à Balma le 29/11/20, le Président du BAC 
 Vincent Denhez 


